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Le 30 octobre 2023 

 

 

 

Objet : Précisions au sujet de l’organisation de l’école pour la grève de l’ensemble du 

personnel scolaire du 6 novembre 2023 

 

 

Chers parents, 

 

En lien avec le communiqué que vous avez reçu du Centre de services scolaire des 

Grandes-Seigneuries (CSSDGS) daté du 26 octobre 2023, nous désirons vous préciser 

quelques éléments importants au regard de l’organisation de la journée de grève du 

lundi 6 novembre 2023 puisque ceux-ci pourraient avoir également un impact sur votre 

logistique familiale. 

 

Service de garde  

Nous tenons à vous rappeler que le service de garde de l’école sera fermé en début de journée 

le 6 novembre 2023.  

 

L’ensemble de nos élèves qui arriveront pendant l’heure du dîner pourront bénéficier du 

service de garde ou de surveillance du dîner gratuitement à compter de 12 h 15.  

 

Veuillez noter que votre enfant doit avoir préalablement dîné avant son arrivée à 

l’école.  Aucun service de traiteur et de temps de dîner ne sera offert à l’école le 6 novembre. 

 

Les services de garde à la fin des classes seront maintenus. 

 

Heure du début de la journée de classe 

Les services éducatifs reprendront en après-midi selon l’horaire habituel de l’école, soit à 

12 h 50.  

 

Les élèves pourront arriver à l’école entre 12 h 15 et 12 h 45. Voici les modalités à ce sujet : 

 

• Les élèves marcheurs : entrée par le débarcadère sur le boulevard Salaberry Nord. La 

brigadière sera présente pour assurer la sécurité des élèves. 

• Les élèves transportés en voiture : entrée par le débarcadère d’autobus sur la 

rue d’Abbotsford.  

 

L’enseignement en classe se terminera à l’heure habituelle.  

 

Important : Si vous prévoyez garder vos enfants à la maison toute la journée le 6 novembre 

2023, nous vous remercions de motiver leur absence au secrétariat dès maintenant, soit par 

courriel ou sur le portail Mozaïk.  
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Transport scolaire 

 

Comme cela a été spécifié dans la lettre du CSSDGS, le transport scolaire du début de la 

journée sera annulé. Les parents devront ainsi assurer le déplacement de leur enfant vers 

l’école à ce moment, et ce, entre 12 h 15 et 12 h 45. L’heure d’arrivée des élèves marcheurs 

doit se faire aussi à ce moment.  

 

Le déroulement de l’enseignement de la matière en classe sera ajusté pour tenir compte d’un 

taux d’absentéisme plus élevé. 

 

Pour le retour à la maison, l’horaire demeure inchangé. Les élèves concernés pourront être 

transportés, selon l’horaire habituel. 

 

Pour plus de sécurité aux abords de l’école 

Il est possible que l’achalandage aux abords de l’école soit plus important au début de l’après-

midi du 6 novembre 2023, à l’arrivée des élèves. Nous vous invitons, vous et votre enfant, à 

être prudents dans vos déplacements.  

 

Si vous avez des questions, n’hésitez pas à nous contacter en composant le 514 380-8899, 

poste 4431, ou à l’adresse courriel suivante : delarive@cssdgs.gouv.qc.ca.   

 

Nous vous remercions de votre habituelle collaboration, 

 

 

 

 

Emmanuelle Dagenais 

Directrice 
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